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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

carte du combattant volontaire de la Résistance
Question écrite n° 3511

Texte de la question

M. Richard Cazenave souhaite attirer l'attention de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les
légitimes revendications des associations d'anciens combattants. La loi du 25 mars 1949, qui créa le titre de
combattant volontaire de la Résistance, stipulait que le postulant, s'il n'avait été homologué par l'autorité
militaire, pourrait présenter deux attestations certifiant ses services. Cette loi prévoyait un délai d'incitation, délai
qui, prolongé plusieurs fois, devient forclos en 1959. Après dix-sept ans de lutte, cette forclusion fut annulée par
un décret du 6 août 1975 et une instruction ministérielle du 17 mai 1976. On en revenait donc aux conditions
définies par la loi de 1949. En 1984, huit ans plus tard, le Conseil d'Etat annula ces deux textes au motif que,
pour modifier par décret ou instruction ministérielle une disposition législative, il aurait fallu consulter le Conseil
constitutionnel, ce qui n'avait pas été fait. Le 10 mai 1989, une nouvelle loi fut votée à l'unanimité, supprimant
toutes les forclusions. Cependant, les textes d'application provoquèrent une contradiction en stipulant que les
résistants homologués ne pouvaient bénéficier de cette loi. Or, pour prendre l'exemple principal, les résistants
dits « civils », ressortissants de la RIF, dont le statut n'est jamais paru, et qui n'ont jamais pu de ce fait
demander l'homologation de leurs services par l'autorité militaire, sont de nouveau frappés par une forclusion.
L'unique catégorie d'anciens combattants dans cette situation est une famille de la Résistance illustrée par
quelques-uns des noms les plus célèbres, tels ceux de Joliot-Curie, de Mgr Chevrot, de Vercors, du révérend-
père Philippe, d'Emmanuel d'Astier de la Vigerie, des créateurs et animateurs des mouvements non FFI et non
FFC et de tous les comités de libération, à commencer par le CNR. Cette situation est intolérable et moralement
grave, même si elle touche plus qu'un nombre restreint de résistants, parce qu'en fait elle est loin d'être le
symbole que l'Etat se situait dans le prolongement de ces hommes de bonne volonté qui contribuèrent à rétablir
la souveraineté nationale et les libertés dans notre pays. Aussi, les associations d'anciens combattants
souhaitent simplement que la loi du 10 mai 1989 soit confirmée, que tout texte contraire soit annulé, que les
dispositions législatives soient à nouveaux celles prévues par l'instruction ministérielle du 17 mai 1976 qui
reprenait alors simplement celles de 1949. Il est important de noter que, dans une lettre adressée à l'UFAC, le 8
mai 1997, et répondant aux problèmes traités par la résolution votée par l'assemblée générale de celle-ci, le
premier secrétaire du parti socialiste de l'époque écrivait notamment : « Nous nous engageons également à
lever toute forclusion pour les volontaires de la Résistance, conformément à la proposition de loi 1259, déposée
par le groupe socialiste à l'Assemblée nationale. » C'est pourquoi il souhaite connaître la position du ministre sur
ces problèmes et les mesures envisagées et savoir s'il entend respecter ses promesses électorales.

Texte de la réponse

En matière d'instruction des dossiers de carte de combattant volontaire de la résistance (CVR), il n'y a aucune
forclusion mais exigence de rigueur dans les témoignages produits à l'appui des demandes en vertu des
dispositions du décret n° 89-771 du 19 octobre 1989 qui a été précisément adopté pour lever la forclusion de fait
qui existait depuis la fin de l'homologation des services de Résistance par l'autorité militaire en 1951. Cette
rigueur n'a pas empêché que des résistants authentiques puissent obtenir la distinction qu'ils méritent, puisque
2405 cartes de CVR ont été attribuées entre 1990 et le 31 décembre 1996. Il reste cependant que le formalisme
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imposé par le décret conduit à des situations aberrantes et injustes. Aussi le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants a demandé à ce service d'étudier une solution qui permettrait de résoudre les cas dans lesquels les
services dans la résistance invoqués sont avérés sans qu'ils puissent être attestés dans les conditions de forme
exigées.
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